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1. Rapport de la commission sur l’élection des juges à la Cour européenne des droits de l’homme

La commission sur l’élection des juges à la Cour européenne des droits de l’homme s’est réunie à Paris les 
10 et 11 juin 2024, d’abord sous la présidence de Mme Petra Bayr (Autriche, SOC), puis de M. Serhii 
Kalchenko (Ukraine, CE/AD), puis à nouveau de Mme Petra Bayr.

La commission a évalué les listes des candidat·es à la Cour au titre de l’Andorre, de l’Autriche, de la Finlande 
et de la Serbie1.

2. Conclusions de la commission sur les listes des candidat·es présentés par l’Andorre, l’Autriche, la 
Finlande et la Serbie

2.1. Andorre

La commission a eu des entretiens avec tous les candidat·es le 10 juin 2024.

La commission recommande à l’Assemblée de rejeter la liste pour des raisons de fond, car les candidat∙es ne 
remplissent pas tou∙te∙s les conditions de l'article 21 de la Convention européenne des droits de l'homme 
pour l’élection au poste de juge à la Cour européenne des droits de l'homme et de demander au 
Gouvernement de l’Andorre de soumettre une nouvelle liste de candidat·es.

2.2. Autriche

La commission a eu des entretiens avec tous les candidat·es le 10 juin 2024.

La commission recommande à l’Assemblée, à une large majorité, M. András JAKAB comme le candidat le 
plus qualifié.

2.3. Finlande

La commission a eu des entretiens avec tous les candidat·es le 11 juin 2024.

La commission recommande à l’Assemblée, à une très large majorité, M. Juha LAVAPURO comme le 
candidat le plus qualifié.

2.4. Serbie

La commission a eu des entretiens avec tous les candidat·es le 11 juin 2024

1. Voir l’annexe 1 pour les listes des candidat·es présentées par les gouvernements concernés. Les listes complètes et 
les curriculums vitae des candidat·es se trouvent dans les documents de l’Assemblée: Doc. 15989 (Andorre), Doc. 15988 
(Autriche), Doc. 15991 (Finlande), Doc. 15985 (Serbie).

 https://pace.coe.int   

https://pace.coe.int/fr/files/33543
https://pace.coe.int/fr/files/33544
https://pace.coe.int/fr/files/33548
https://pace.coe.int/fr/files/33542


La commission recommande à l’Assemblée, à une très large majorité, M. Mateja DUROVIC comme le 
candidat le plus qualifié.
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Annexe 1 – Listes des candidat·es présentées par les Gouvernements de l’Andorre, de l’Autriche, de 
la Finlande et de la Serbie

Andorre

– Mme Saïda EL BOUDOUHI

– Mme Canòlic MINGORANCE

– M. David MOYNAT

Autriche

– M. András JAKAB

– Mme Ursula KRIEBAUM

– Mme Brigitte OHMS

Finlande

– M. Pekka AALTO

– M. Satu HEIKKILA

– M. Juha LAVAPURO

Serbie

– M. Mateja DUROVIC

– M. Vladimir MARINKOV

– Mme Nataša PLAVŠIĆ
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Annexe 2 – Membres de la commission ayant participé à la réunion2

Groupe des socialistes, démocrates et verts (SOC)

– Mme Petra BAYR, Autriche – Présidente

– M. Constantinos EFSTATHIOU, Chypre

– Mme Gala VELDHOEN, Pays-Bas

Groupe du Parti populaire européen (PPE/DC)

– M. Pablo HISPÁN, Espagne

– M. Vladimir VARDANYAN, Arménie

– M. Sergiy VLASENKO, Ukraine

Groupe des conservateurs européens et Alliance démocratique (CE/AD)

– M. Serhii KALCHENKO, Ukraine – Deuxième vice-président

Alliance des démocrates et des libéraux pour l'Europe (ADLE)

– M. Régis BERGONZI, Monaco

– Mme Stephanie KRISPER, Autriche

– Mme Elena-Simona SPĂTARU, Roumanie

Groupe pour la gauche unitaire européenne (GUE)

Membres ex-officio

– Lord Richard KEEN, Royaume-Uni

Secrétariat de l’Assemblée parlementaire

– Mme Despina CHATZIVASSILIOU-TSOVILIS, Secrétaire Générale de l’Assemblée parlementaire

– M. Günter SCHIRMER, Chef du secrétariat de la commission sur l’élection des juges à la Cour 
européenne des droits de l’homme

– M. Guillem CANO-PALOMARES, Adjoint au Chef du secrétariat de la commission sur l’élection des 
juges à la Cour européenne des droits de l’homme

2. Les membres de la commission n’ont pas tous participé aux votes.
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